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Le : 07 10 2005
Note de service :

Objet : Dispositifs de stages en entreprises et en lycées pour les élèves de 3ème et 4ème.
Dispositif mis en place pour l’année scolaire 2005/2006 : 

- trois types de stages 
Il concerne comme l’année dernière deux types d’élèves :

Les élèves en rupture scolaire :

Les élèves de 4ème en très grande difficulté. Les stages d’initiation en milieu professionnel doivent leur permettre de trouver une voie d’orientation hors cadre scolaire et leur donner, si possible, une nouvelle motivation pour terminer leur scolarité  en collège.

Ces élèves, doivent être repérés par leur professeur principal et (ou) l’équipe pédagogique de la classe et signalés aux deux professeurs référents : Valérie Robinet et Nicole Stachon.

Une attention toute particulière doit être apportée à la situation de ces élèves qui sont dans une situation scolaire critique.
Leur nombre doit rester limité aux seuls éléments jugés en situation très critique.

Je rappelle que ce dispositif ouvert à ces quelques élèves de 4ème donne droit à la perception de la Taxe d’apprentissage pour le collège, ce qui signifie, qu’il s’agit bien dans ce cas, de stages  « préprofessionnels ».

Pour les élèves de 3ème en grand difficulté scolaire, il s’agit, d’ici Juin 2006, de trouver une voie d’orientation dans le domaine de l’apprentissage ou éventuellement en Lycée Professionnel (CAP ou BEP).

Les autres élèves : 

Pour les ceux d’entre eux qui souhaitent participer à des stages « d’observation du monde du travail », dans le but de préciser leur projet d’orientation, ils pourront partir en stage sur le temps des petites vacances, en priorité. 

Ces stages ne concernent que les élèves de 3ème. A titre exceptionnel et selon la nature et l’intérêt du stage qu’ils trouveront, leur période de stage pourra se situer sur le temps scolaire.
Il convient donc de distinguer : 

· Les stages d’observation du monde du travail (3èmes uniquement),

· Les stages d’initiation au monde du travail : 3èmes et 4èmes.

· Les stages en LP : 3ème et éventuellement 4ème.

Mise en œuvre du dispositif :

Après les vacances de la Toussaint.  Les élèves intéressés ou ciblés devront prendre rendez-vous auprès de Nicole Stachon qui les recevra le lundi en M3 les semaines B ou de Valérie Robinet le Mardi en M4 en semaine A.

Un Planning de Rendez vous sera affiché dans le couloir de l’administration.

Les élèves peuvent dès à présent s’inscrire sur ce planning.

La gestion du dispositif sera assuré à la fois par Valérie et Nicole et coordonnée par Claire.

Une pochette « stage » sera constituée par élève. Chacun devra effectuer un compte rendu de son stage, et le présenter aux élèves de sa classe.
 Les professeurs principaux des classes de 4ème  et 3ème  devront présenter en Vie de Classe l’ensemble du dispositif.

Selon la nature des stages, ils seront regroupés ou pas sur des périodes précises, afin d’éviter une trop grande désorganisation. Les documents distribués aux élèves par les différents professeurs de la classe, devront être conservés afin d’être donnés aux élèves stagiaires à leur retour. Les cours seront photocopiés dans la mesure du possible par la Vie Scolaire ou la CDI.
En ce qui concerne les LP, des contacts ont déjà été pris, afin de fixer des dates pour les périodes de stages. L’établissement prendra en charge les frais 

de transport afin d’assurer la réussite du dispositif. Sans cette prise en charge, il est prévisible que les élèves ne se rendront pas dans les LP.
Aucun stage ne pourra avoir lieu, sans la signature préalable de l’élève, de ses parents, du maître de stage, de Nicole ou Valérie et de moi-même.

Une note d’information sera distribuée dès cette semaine à tous les élèves qui devront la remettre à leurs parents. Il faudra s’assurer de la bonne transmission de ce document par le biais d’une signature dans le carnet de correspondance.

ATTENTION : pour les 4ème, les stages ne sont accessibles qu’aux élèves ayant 14 ans révolus.
A plus long terme, en incluant le forum des métiers qui aura lieu au Printemps et les différentes visites (CFA, entreprises) qui pourront avoir lieu en cours d’année, l’ensemble du dispositif préfigurera la future 3ème ODP 3 heures qui existera telle qu’elle est définie dans les textes d’orientation dès l’année prochaine, sans perdre de vue l’éventualité de la création d’une ODP 6heures (on peut toujours essayer  !!).
Le Principal










Bruno Cavat
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